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- Dépôt d’un projet d’offre publique de retrait éventuellement suivie d’un retrait obligatoire  
visant les actions de la société. 

 
- Maintien de la suspension de la cotation des actions de la société. 

 
 

 
BRIOCHE PASQUIER 

 
(Eurolist) 

 
 
 
1 -  Ce jour, à 10 heures 30, Portzamparc Société de Bourse, agissant pour le compte de la société Pasquier SA1, a 

déposé auprès de l'Autorité des marchés financiers un projet d’offre publique de retrait suivie éventuellement d’un 
retrait obligatoire visant les actions BRIOCHE PASQUIER, en application des articles 236-3 et 237-1 du 
règlement général. 

 
La société Pasquier SA détient à ce jour directement 4 049 663 actions BRIOCHE PASQUIER représentant 
7 848 963 droits de vote, soit 93,96% du capital et 96,21% des droits de vote de cette société2, et s’engage 
irrévocablement à acquérir au prix unitaire de 60,70 € dividende détaché3, la totalité des actions 
BRIOCHE PASQUIER non détenues par elle, soit 260 151 actions représentant 6,04% du capital et 3,79% des 
droits de vote de la société. 
 
L'offre publique de retrait sera suivie d'une procédure de retrait obligatoire si, à l'issue de l'offre publique de 
retrait, l’initiateur qui détient d'ores et déjà plus de 95% des droits de vote, vient à détenir plus de 95% du capital 
de la société BRIOCHE PASQUIER. 
 
Il est précisé que l'Autorité des marchés financiers a donné son accord pour que le cabinet BAC-Bouron Audit 
Conseil, représenté par M. Eric Bouron, soit retenu en qualité d’expert indépendant chargé de porter une 
appréciation sur l’évaluation des actions BRIOCHE PASQUIER réalisée par Portzamparc Société de Bourse. 
 
Les frais de courtage, la TVA afférente et l'impôt de bourse seront à la charge des actionnaires vendeurs. 
 

2 -  L'Autorité des marchés financiers a demandé à Euronext Paris SA de maintenir la suspension de la cotation des 
actions BRIOCHE PASQUIER jusqu'à nouvel avis. 

 
 

_______ 

                                                           
1 Société contrôlée par la société FIPA, elle-même contrôlée par la famille Pasquier. 
2 Sur la base d’un capital composé de 4 309 814 actions représentant 8 157 806 droits de vote. 
3 Un dividende de 0,75 € par action a été versé le 23 mai 2006 au titre de l’exercice 2005.  


